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C'était du temps où florissait la commandite
et où M. E. de G"' battait monnaie avec des
coupons d'actions. Un intime entre un matin
dans son cabinet et trouve le grand entrepre-
neur plongé dans une méditation profonde.

D'on vous vient aujourd'hui cet air sombre
et sévère ? lui demande-t-il. Auriez-vous fait
un mauvais rêve ?

-Point du tout.
-Alors! qu'avez-vous ?
-J'ai.. que je viens de distribur un divi-

dende à mes actionnaires, et je cherche...
-Quoi donc ?
-Le moyen de le leur reprendre.

Deux paysans sont en arrêt devant la vitrine
d'un chapelier. Ils contemplent avec extase
une invention nouvellement brevetée ; un
chapeau au fond duquel est placée une petite
glace.

PREMER PAysAN.-Pourquoi donc qu'on a mis
ce miroir au fond de ce chapeau?

DEUxitME PAYsAN.-Es-tu bête ! C'est pour
que celui qui achète le chapeau voie comment
il lui va, parbleu !

Un savetier chantait et répétait continuelle-
ment ce refrain:

Le roi dit à la reine,
La reine dit au roi...

Sa femme, impatientée, lui dit:
-Eh bien. que dit ce roi à cette reine, et

cette reine à ce roi ?
-Est-ce que je sais ? je ne me mêle pas des

affaires del'Etat.

On connait le trait de ce gentleman, excel- On disait à Delon médecin mesmériste
lent nageur, qui refuse net de tirer de l'eau un On in M Deo B éecin malréste:
quidam en train de se noyer, sur le motif -Eh bien•M-de . est mort, malgré la
qu'il n'a pas l'honneur de lui avoir été présen- promesse que vous lui aviez faite de le guérir.

té. Voici le pendant de cette anecdote -Vous avez été absent, réponditDelon,
Un jour d'hiver, Jules Janin lisait son jour- vous n'avez pas suivi les progr• de la cure:

nal au café Verrey, tenu à Londres par un il est mort guéri."
français; un anglais, occupé à prendre son
grog, appelle flegmatiquement le garçon: Calino avait reçu une canne à superbe

-Garçonne. commente sé appelé cette mô- pomme de Saxe. Trouvant cette canne trop
sieu qui fioumé son cigare en lisant sa jornal grande pour lui, il la rogna de la pomme.
contre le poàle ? -Pourquoi, lui demanda-t-on, ne l'avoir pas

--Je n'en sais rien, milord.
-Ooh I...
Le questionneur se lève et s'adresse à la

dame qui tient le comptoir:
-Miss, commente vô appelez cette mô-sieu

qui fioumé son cigare en lisant son jornal
contre le poêle ?

-Ce n'est pas un habitué, je regrette de ne
pouvoir vous satisfaire.

-.- Very well. . . Où été le maitre de le éta-
blissement ?

-Me voici, monsieur.
-Good morning. .. Môsieu le maitre, Y

savez commente sé appelé cette mb-sieu qui
fioumé son cigare en lisant son jornal contre
le poûle ?

-Pas le moin du monde: c'est la première1
fois qu'il vient ici.

-Ooh 1
Notre homme se dirige enfin vers l'inconnu,

et, s'adressant à lui ,
-MÔ-sieu, qui floumé son cigare en lisant

sa jornal contre le poâle, je prie vô, commente
vÔ appelez vô?

-Monsieur, je m'appelle Jules Janin, dit le
français.

-Eh bien 1 mo-sieu Jules Janin ... votre
redingote y broule.

Il était temps, il ne restait plus qu'un pan
du vôtement compromis.

L'attitude des médecins en présence du cho-
léra rappelle, à s'y méprendre, une vieille plai-
santerie que les médecins eux-mêmes se ra-
content entre eux, quand les clients n'y sont
pas. - Il s'agit dans cette plaisanterie d'un
auje quelconque, qui avait fait un voyage en
bateau à vapeur.-La chaudière fit explosion,
et M. X. fut transpercé d'une broche en fer de
sept pieds -La broche pénétra dans le ventre,
et sortit par le dos à égale hauteur, de telle
sorte qu'il avait trois pieds de broche en avant,
tros pieds de broche en arrière.

On rapporta M. X. chez lui, et sa position
parut exiger les ressources de l'art.

On fit appeler un médecin. Celui-ci prit le
pouls du malade et lui demanda où il avait
mal.

-Au ventre, monsieur.
-Ah bien 1 Commnent cela vous est-il ar.

rivé ?
Ici, le malade raconte longuement l'acci.

dent de l'explosion.-Le médecin reprend:
-Est-on sujet à cet accident dans votre

famille, monsieur.
-Non, répondit le malade, pas que je sache.

-Mon père et ma mère sont très-vieux et
n'ont jamais été embrochés ;-mon frère se
porte très-bien, et n'a jamais eu de broche i
travers le ventre ;- il en est de même pour
mes oncles et pour mes tantes.

-Très-bien, monsieur, j'avais besoin de ces
renseignements pour le pronostic.

Le médecin, pour prouver qu'il a bien com.
pris l'affection du malade, ajoute:

-Vous devez avoir beaucoup de peine
monsieur, à vous coucher sur le dos ?

-Oui, monsieur, c'est même impossible.
-Il ne doit vous être guère plus facile de

vous coucher sur le ventre ?
-En effet, monsieur, j'éprouve à ce sujet la

même difficulté.
-Il doit vous être beaucoup plus facile de

vous coucher sur le côté?
-En effet, monsieur, c'est bien cela ! c'esi

la seule position qu'il me soit possible de cor
server.

-C'est bien, monsieur; ces renseignementi
me suffisent; il ne nous reste plus qu'à cor
venir du traitement.-Ici, les indications sor
excessivement précises : Ou nous pouvor
laisser la broche, mais alors il y a à craindrt
les accidents inflammatoires, - ou nous poi
vuus l'extîaire, mais il y a danger que vot
nc eiuviviluz pasà cette opération.-La scient
a se, limitt s, monsicur ;-votre sort est cnti
Voa laie --- dcidez-vous pour l'un ou l'auti
traitement'

plutôt rognée du bas?
-Mais, c'était en haut qu'elle me gênait.

Succombant à un mal inconnu, Mme Calino
dit à son mari:

-Mon ami, il arrive quelquefois qu'un
sommeil léthargique offre les apparences de la
mort, et, souvent, l'inhumation a été faite
d'une personne vivante. Jure-moi que tu ne
me feras mettre en terre que quatre jours après
mon décès.

Calino fit le serment. La dame mourut et
ne fuît inhumée en effet qu'au bout de quatre
jours.

fieulement, trois h,ur a près le décès,
Calino avait fait pratiquî r l'aut.p .
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cHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

Les commissaires nommés pour la construction du
Chemin de Fer Intercolonial donnent Avis Publie
qu'ayant annulé les contrats pour les sections Nos.
5, 6 et 7. ils sont prêts à recevoir des soumissions pour
de nouveaux contrats pour ces mêmes sections.

La section No. 5 est dans la Province de Québec. et
s'étend à partir de l'extrémité est de la section Ne.
2, quarante milles à l'est de la.Rivière-du-Loup, jus-
qu'au poteau du soixante-sixième mille, près de
Rimouski, formant un parcours d'environ 26 milles.

La section No. 6 est dans la Province du Nouveau-
Brunswick et s'étend à partir de l'extrémité est de la
section No. 3. vis-à-vis Dalhousie, jusq'au côté ouest
du Grand Chemin de la Malle, près du poteau du
quarante-huitième mille, courant à l'est de la Rivière
Jacquet. formant un parcours d'environ 21 milles

La section:No. 7 est dans la Province de la Nouvelle-
Ecosse et s'étend à partir de l'extrémité sud de la
section No. 4. près de la Rivière Philippe, jusqu'à la
station 0, (étant auparavant la station cinquante) au
Lac Folly, formant un parcours d'environ 24 milles.

Lescontrats pour les susdites sections devront être
parachevés et prêts pour la pose de la voie le 1er
juillet 1871.

Les commissaires donnent aussi Avis Publie qu'ils
sont prêts à recevoir.des soumissions pour quatre
autres sections de la ligne-
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HORLOGER ET BLIO UTIER
. 86 RUE ST. LAURENT,

MONTREAL.

L IBRAIRIE J. B. ROLLAND ET 1

12 & 14 RUE ST. VINCENT,
MONTREAL.

Cet Etablissementest constamment du mieux
ti en Livres d'Histoires, de Littérature. de Thé0e
gie, de Droit, de Médecine, de Sciences diverse'
Classiques Français, Latin, Grec etc.. etc., etc.

Les maisons d'Education trouveront à cette Libre
toute espèce de Livres et Fournitures d'Ecoles à do
prix qui défient toute concurrence.

REGLES que le Bureau du Trésor a prese
sous la sanction du Gouverneur Général enC
relativement au mode d'acquittement des ma
pour le paiement de l'argent par.le Gouverneme
Canada.

1. Aucun officier dans le service civil ne pourra, BS
aucune circonstancce, agir comme procureur pour
réception des argents publics.

2. Aucune proeuration ne sera reconnue, reçue e
exécutée par le Receveur Général. si elle n'est P
imprimée, et de la forme sous laquelle onl'obtient
Departem.nt du Receveur Général, sous laqu
seule le paiement peut être fait. et cette procuratiOs
opérera commepour toute somme d'argent dûs
ment par le gouvernement à ladate de laprocuratî'

3. Des procurations générales autorisant la réC"
tion d'argent dû. ou qui eut devenir dC après

0

date,par lesquelles toutebanque reconnue par
charte oit agent d'une banque reconnue par li
charte est constituée procureur, serontreçues et
cutees si elles sont imprimées et de la forme spéc'
sous laquelle on peut l'obtenir du Département .dS
Reeveur Général, et dans le ca où la rprocur53s
est donnée à l'agent d'une banque reconnue par 1
charte, la banque doit se déclarer, par un docutfl
propre par écrit, responsable des actes de tel ages
à l'égard des reçus de sommes qui y sont n'en
tionnées.

Cependant, la personne qui exécute une procur&
tion à une banque ou à l'agent d'une banque, 'r»
de l'accepter, eut à son choix effacer les mote
peut ci-après devenir dû."

4. Des procurations en duplicata doivent être Io
duites dans chaque cas, excepté quand il peut y
procuration générale comme il est mentionné P'
haut, à unenbanque reconnue par une charte ou l18
d'une banque. dans lequel cas un double doit 6t*
déposé dans le Département des Finances.

5. Toutes les procurations en duplicata doi"$
être signées on présence d'un témoin.

6. Dans le cas de mort de la personne au non do
laquelle le paiement est réclamé, la vérification d
testament ou autre preuve que celui qui fait 1
demande a droit de recev ir l'argent. doit être foue
en demandant ces paiements.

Dis blancs de formules de proiuration peuvent é
obeuus du Departement du Receveur Général.
tou ses les suecursales de la banque de Montréal-

Par ordre du Bureau.

Trésor, Ottawa, 1er fév. 18

JOHN LANGTON'd,

70. Secrétair?~

L E G GO<j. Cie.,
LEOIGOTYPISTES

ELECTROTYPÙSTES,
STEREOTYPISTES.

GRAVEURS,
VITO RIA, par la Grcende Dieu, Reine du asecion é o.e7rseraadans us. rrovîncedeQuéec, unî«nîu ET

Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir. et s'étendra de l'extrémité est de la section No.14, PHOTHO-LITHOQRÀPOO'
lande, défenseur de la Foi. etc., etc., etc. en descendant la vallée Matapédia. jusqu'à la station PHOTOGRAPHES ET

A tous ceux qui les présentes verront ou qu'icelles No. 685, environ un mille en haut de la ligne de divi- IMPRIMEURS.
pourront en aucune manière concerner.-Salut: sion entre les comtés de Rimouski et Bonaventure,

PROrrtenacLemaionformant un parcours d'environ 20 milles. Bureau: No. 10. Place d'Armes.PROCLAMATION. La section No. 18 sera dans la Province du Québec. Ateliers: No. 319, Rue St. Antoine. oTraAL.
John A. Macdonald, TTENDU que dans et par et s'étendra de l'extrémité est de la section No. 17,

Procueur Gén . un certain Acte du Parle- en descendant la vallée Matapédia, jusqu'à la station Ou exécute danis un style vraiment supérieur1
Canada. ment du Canada. passé No. 380, près de Clark''Brook, formant un parcours Car'es Géographiques. Livres, Gravures, C10

dans la trente-unième année de Notre Règne. cha- d'environ 20 milles. d'A lfaires,Mémoranda. Livres de Commerce de tol
tre numéroquarante-einq etintitulé: Acteone La section No. 19 s'étendra à partir de l'extrémité descriptions, deseprix très modiques.

cernant le système monétaire" il est entre autres ______

choses en substance statué que Notre Gouverneur est de la section No. 18, dans la Province de Québec, "t
pourra on tout temps après la passation du dit Acte en descendant la vallée Matapédia jusqu'à sa sortie, ' 'Thýý Canadian ttlustrated News
déclarer par Proclamation que toutes les monnaies et traversant de là la Rivière Restigouche jusqu'à la
ou aucune des monnaies d'argent des Etats-Unis station No. 370. à l'extrémité ouest deola section No. Journal Ilebdoimadaire
d'Amérique, ou de toute autre nation ou Etat étran- 3, dans la Province du Nouveau-Brunswick. formant

er. frappées avant la passation du dit Acte amront, unparcours d'environ 9J milles, y compris le pont sur re Chronique, Littérature. Science.'et Art. A
orsqu'elles seront du poids et du millésime prescrit la Rivière Restigotche. 'lre et Mamque, Modes et Amusements.

dans cette Proclamation. cours légal. et constitue- La section No. 2) sera dans la Province du Non- Publié tous les Samedis à Montréal, Canada,
ront une offre légale dans les Provinces de Québec. veau-Brunswick, et s'étendra à partir dg l'extrémité Par GEORGE E.DESBARATS'd'Ontario et du Nouveau-Brunswick. aux taux en est de la section No. 10. dans la ville de Newcastle,
monnaie courante qui leur seront assignés respecti- sur le chemin de l'Isle Chaplin. traversant de là les
vement dans cette Proclamation.jusqu'àconcuîrrence bras nord-ouest et sud-ouest de la Rivière Mirami- zOUSCRIPTION D'AVANCE........ $4.00 ar
de telle somme en un seul et même paiement qui chi, et terminant à la station No. 320, environ un PAR NUMERO... .... ... . 0 CU

ti

pourra y être fixée. mille et trois quarts au sud du bras sud-ouest. for-
Sachez maintenant et nous déclarons et proclamons mant unparcours d'environ six milles, y compris.les

par les présentes que le depiis et après le QUfN- ponts sur les bras de la Rivière Miramichi. C .
ZIEME jour d'AVRIL prochain, les monnaies d'ar- Les contrats pour les sections Nos. 17, 18, 19 et Chaque Club de cinq souscripteurs qui nouset
gent. c'est-à-savoir: les demi-piastres, les quarts de doivent être parachevés et prêts pour la pose de la $20. aura droit à six copies comur l'année.
piastres. les dimes et les demi-dimes des Etats-Unis voie le 1er juillet 1872. Les abonnés del Montrea recevronteu . i
d'Amérique, frappés avant la passation de l'Acte du ole. Leonné des nuros revoyé peur lao P
Parlement du Canada. en partie ci haut cité, c'est- domicile. Le port des numéros envoyés parla
à-dire: après le premier jour de juillet de l'année de Les Plans et Profils, avec le Devis et les Stipula- un mandat de Poste ou par lettre enregistrée,SNotre Seigneur mil huit cent cinquante-trois, et an- tions du Contrat pour la section No. 7. seront exhibés aux risques de l'Editeur.térieurement au vingt-deuxième jour de mai de au Bureau de l'Ingénieur-en-chef à Ottawa et aux On recevra des annonces. on petit nombre, au

sont ci- bureaux des Commissaires à Toronto, Qulébec. Ri- de 15 centins la ligne. payable d'avance.après mentionnées. auront, lorsqu'elles seront du mouski. Dalhousie, Newcastle. St. Jean. et Halifax,Poid et du yi pcrs deacnsntre pnte le et après lundi, le l1e jour d'Avril prochain; pour AGENCE GENERALE:
Proclamation Royale. couîrs légal et constitueront une les sections Nos. 5 et 6. aux mêmes bureaux, le et 10-P L A C E D' A R M E S-10
offre légale dans les Provinces de Québep. d'Ontario après Mercredi, le 20 Avril prochain; pour les sec-
et du Nouveau -Brunswick. aux taux en monnaie tions Nos. 17, 18, 19 et 20. aux mêmes bureaux, le et BUREAU DE PUBLICATION ET ATELTERS
courante qui leur seront ci-aprè assignés respective- après Mardi, le 10e jour de Mai prochain. 319-RUE ST. ANTOINE-319mont dans notre présente Proclamation Royale jus-
qu'à concurrence de dix piastres en un seul et même Des soumissions cachetées pour les sections Nos. 5.
paiement. 6et 7, adressées anx Commissaires du Chemin de Fer L'Opinion Publique"NuPr-Intercolonial et marquées: "Soumissions." seront

Et par les présentes Nous déclarons et espo reçues à leur Bureau, àOttawa.jusqu'à 7heures, P.clamons deris que les monnaies d'argent des Etat- M.. Samedi. le 7ejour de Mai prochain: et pouîr les JO HNAL POLITIQUE ET LITTERAIe
Unisd'Arerique s dits. serontdu poidst lé sections Nos. 17.18.19 et '. jus'à 7 heures P. M., Public touis les Samedis à Montréal, Canada,sime proscrits par les présentes. et auront courr légal Mrrdl 5 ord a rcan
et contituieront 'me ffre legale comme susdit aux MercediEeR2GEjourde Mi prohain
tauxon monnaie courante qui leuresont assignés res- Des cautions pour l'exécution complète du contrat Par GEORGE E. DESBARATS & C
pectivement par Notre présente Proclamation Royale, devront signer la Soumission, ABONNEMENT............ .$2.50 par a
e'est à savoir:-les demi-piastres du poids de cent A. WALSH, Aux Etats-Unis......... .... 3.0
quatre-vingt-douze grains à quarante centins,-le Par numéro............. ........ 5 Centinle
quart de piastre dii poids de quatre-vingt-seize grains ED. B. CHANDLER, Envoi par lettres enrégistrées ou par ordres et.t
à vingt centins.-les dimes du poids de trente-huit C. J. BRYDGES, Bureau de Poste au risque des propriétaires dul
ains et quatre-dixièmes de grain à huit centi et A W McLELAN nal.

S demi-dime du oids de dix-neuf grains et cuxontin'...ire foisp
dixièmes de grin ds quatre contins. Commissaires. 5 Centins " 2m0e

Du contenu des présentes Nos féauîx sujets et tous Bureau des Commissaires, Tous ceux qui ne renverront pas le journal s
autres qu'il appartient. sont requis de prendre con-
naissance et de se conduire en conséquence. Ottawa, 24 mars 1870. F considérés comme abonnés.

EN FOI DE QUOI. Nous avons fait rendre Nos pré- FRAIS DE POSTEyATTENTION1
sentes Lettres Patentes. et à icelles fait appo- PRovINcE DE QUEBEC, D A N S L A C O U R Les frais de poste sur les Publications hebb10
ser le Grand.Sceau du Canada. Témoin Notre District de Montréal. CSUPERIEU RE. daires ne sont que de 5 centins par trois mois,pays de
Fidèle et Bien Aimé le Très Honorable Sin DAME EUPHEMIE CLOUTIER. de la Cité de d'avance au bureau de poste de l'abonné. Le
JoHr YouN. Barronet, un des membres de Montréal. épouse de J. BAPTISTE HENAULT d'attention à ce détail, entraînerait une dépens"
Notre Très Honorable Conseil Privé. Chevalier DT DESCHAMPS, gentilhomme, du même lieu, centins qu'il faudrait payer sur chaque numéro.
Grand'Croix de Notre Très-Honorable Ordre Demandereese11eu
du Bain, Chevalier Grand'Croix de Notre Ordre - t. Les journaux qui voudront bien échanger avectiu'
Très - Distingué de Saint - Mihel et Saint- Le dit JEAN BAPTISTE HENAULT Drr DES- ainsi que toutes lettres se rapportant à la récdi
George. Gouverneur-Général dii Canada. A CHAMPS, devront être adressés à l'Opinion Pub1ique °
Notre Hotel du Gouvernement. en NOTRE Défendeur. Rédacteurs, No. 10 Place d'Armes, Montréal. 1

IT E daTAWa ne QUAnTFIEME jouir dle A ViS e 'hddnné que lt 19 mars courant, la Toute lettre d'affaires devraêtre adressée à
RIER dans lanne det Notr r Demanderesce a institué contre le Défendeur, E.E Desbarats, seul chargé de l'administratio

mil huit cent soixante-dix et de Notre Règne unes 4raio e ie. , journal. 11
la Trente-Troisième. une actionen «&arat n dN È;0HUL

Par Orre, ILONGPRE & HOULE, ;0_______________
J. C. AIKINS, Avocats et Procureurs de la Demanderesse. Imprimé etpu bé ar G. E. Ds's A.rs,

Um. Seerétaire d'Etat. Montréal, 19 Mars, 1870. 12d d'Armes, et L19uRue t. Antoine, Montré'l,
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